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Lég e nde
Bâtim e nt pouvant faire  l'obje t d'un ch ang e m e nt de  de stination au titre  de  l'article  L151-11 du Code  de
l'Urbanism e
Périm ètre  soum is à Orie ntation d’Am énag e m e nt e t de  Prog ram m ation au titre  de  l’article  L151-6 du Code
de  l’Urbanism e
Em place m e nt rése rvé au titre  de  l’article  L151-41 du Code  de  l’Urbanism e

Se cte ur inondable  ide ntifié au titre  de  l'article  R 151-31  e t R 151-34 du Code  de  l’Urbanism e

" " " " "

" " " " "
Se cte ur protég é e n raison de  la rich e sse  du sol ou du sous-sol au titre  de  l'article  R .151-34 2° du Code
de  l'Urbanism e

!̂ Site  pote ntie lle m e nt pollué au titre  de  l'article  R .151-34 du Code  de  l'Urbanism e

Linéaire  com m e rcial ide ntifié au titre  de  l'article  L151-16 du Code  de  l'Urbanism e

R ése au h ydrog raph ique  ide ntifié au titre  de  l'article  L151-23 du Code  de  l'Urbanism e

½½½½½½
½½½½½½
½½½½½½
½½½½½½

Mare  ide ntifiée  au titre  de  l'article  L151-23 du Code  de  l'Urbanism e

Enje ux écolog ique s m odérés e t forts liés aux m ilie ux h um ide s ide ntifiés au titre  de  l'article  L151-23 du
Code  de  l'Urbanism e
Enje ux écolog ique s faible s liés aux m ilie ux h um ide s ide ntifiés au titre  de  l'article  L151-23 du Code  de
l'Urbanism e

!!!!!! Haie  ide ntifiée  au titre  de  l'article   L151-23 du Code  de  l'Urbanism e

]̂ Bâtim e nt re m arquable  ide ntifié au titre  de  l'article  L151-19 du Code  de  l'Urbanism e

]̂ Elém e nt re m arquable  ide ntifié au titre  de  l'article  L151-19 du Code  de  l'Urbanism e

Mur ide ntifié au titre  de  l'article  L151-19 du Code  de  l'Urbanism e

!l Arbre  ide ntifié au titre  de  l'article  L151-19 du Code  de  l'Urbanism e

Parc ou jardin ide ntifié au titre  de  l'article  L151-19 du Code  de  l'Urbanism e

!(! Mare  ide ntifiée  au titre  de  l'article  L151-19 du Code  de  l'Urbanism e

Zone urbaine
UA : Z one  urbaine  ce ntrale  h istorique
UB : Z one  urbaine  réce nte
UB1 : Se cte ur urbain réce nt ave c h aute ur plus im portante
UB3 : Se cte ur urbain réce nt ave c double -ride au inte rdit
UE : Z one  urbaine  à vocation principale  économ ique
UL : Z one  urbaine  à vocation principale  d'équipe m e nts
ULc : Se cte ur urbain à vocation principale  de  cam ping

Zone à urbaniser
1AU : Z one  à urbanise r à vocation principale  d'h abitat
1AU1 : Se cte ur à urbanise r à vocation principale  d'h abitat ave c h aute ur plus im portante
1AUe  : Z one  à urbanise r à vocation principale  économ ique
1AUl : Z one  à urbanise r à vocation principale  d'équipe m e nts
2AU : Z one  d'urbanisation de stinée  à être  ouve rte  à l'urbanisation par une  m odification ou une
révision du PLUi
2AUe  : Z one  d'urbanisation à vocation économ ique  de stinée  à être  ouve rte  à l'urbanisation par
une  m odification ou une  révision du PLUi

Zone agricole
A : Z one  ag ricole
Aa : Se cte ur ag ricole  à vocation principale  d'activités économ ique s isolée s artisanale s
Al : Se cte ur ag ricole  à vocation principale  de  loisirs, tourism e  e t équipe m e nts
Al1 : Se cte ur ag ricole  à vocation principale  de  loisirs, tourism e  e t équipe m e nts lég e rs

Zone naturelle
N : Z one  nature lle
Nf : Se cte ur nature l fore stie r
Np : Se cte ur nature l protég é
Nh  : Se cte ur nature l d'h abitat diffus
Na : Se cte ur nature l à vocation principale  d'activités économ ique s isolée s artisanale s
Ne  : Se cte ur nature l à vocation principale  d'activités économ ique s isolée s industrie lle s
Nl : Se cte ur nature l à vocation principale  de  loisirs, tourism e  e t équipe m e nts
Nl1 : Se cte ur nature l à vocation principale  de  loisirs, tourism e  e t équipe m e nts m aje urs
Nt : Se cte ur nature l à vocation principale  touristique
Nt1 : Se cte ur nature l à vocation principale  touristique  m aje ure
Ng  : Se cte ur nature l à vocation principale  d'accue il de s g e ns du voyag e

Vu pour être  anne xé à la délibération du 12/04/2022
approuvant le s dispositions de  la m odification sim plifié n°1 du
 Plan Local d'Urbanism e  Inte rcom m unal.
Fait à Saint-Calais,
Le  Préside nt,

Modification simplifiée n°1 approuvée le : 12/04/2022
Elaboration approuvée le : 28/01/2021


